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Satge non rémunéré - est ce possible ?

Par hobi, le 13/06/2011 à 19:52

Bonjour,
est il possible de faire un stage sans être rémunéré ? En effet, dans le cadre d'un master, la
préaration d'un mémoire se fait en laboratoire durant 8 à 12mois. J'ai trouvé un laboratoire
avec un sujet intéressant, mais ils ne peuvent m'accepter car leur budget est clôs et que je
dois être rémunéré selon la loi, même si je ne demande rien. Y a t il des solutions (je ne veux
pas manquer cette occasion) ?

Par P.M., le 13/06/2011 à 20:43

Bonjour,
Normalement, il n'y a pas de solution car cela pourrait constituer du travail dissimulé... 
Je vous propose ce dossier

Par hobi, le 13/06/2011 à 22:42

Et pour les étudiants étrangers qui souhaitent faire le stage en France, est ce également
applicable ?

Par P.M., le 13/06/2011 à 23:18

Oui, tout à fait...

Par hobi, le 14/06/2011 à 22:08

merci pour votre réponse
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